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LA FEDERATION A UN AN, • • • •

La Réunion d;Etudes de la Graufesenque à CLERl10NT L'HERAULT et OCTON ,
l 'As semblée Générale de PEZENAS et les visites de la ville et de la Collection RUAND,
la journée de Plein Air consacrée aux Dolmens et Stations de la région de ST MATHIEU
de TREVIERS et de l'Hérault , ont témoigné cha cune à leur manière de la vitalité de
notre jeune Fédération.

C'est pour nous un agréabl e devoir de rappeler que si cet t e Fédération a
été crééeet s i elle vit , el l e le doit :

- au besoin latent qui s 'exprimait chez de nombreux amateurs de se rassembler
de se concerter a f i n d 'étudier les problèmes sci'~ntifiques et administratifs qui se po
sent à eux ot d 'oxaminer los solutions qu 'il était nécessaire et possible de l eur ap
porter ,

- à l 'initiative d'un groupe de chercheurs opportunément réunis aut our de
l ' Et ang de Thau et bénéfiCiant d 'une représentation assez l arge du département ;

- à la fougueuse i mpulsion de G.RODRIGUEZ et à l 'administration avisée de
A.FHEISES,nous f a i sant bénéficier avec M.COUDERC des pos sibilités d ' Accueil du Musée
Paul. VALERY;

- à la pas sion dynamique et persuasive de notre ami PRADES , ac t uel l ement fa
tigué par des années au service de l 'Archéologie ,auquel nous souhaitons un prompt r éta
blissement ;

- à la participation de nombreux collègues des divers groupes et sociètés
fédérés au premier rang desquels nos amis de CLERMONT et de PEZENAS . Not r e intention
a toujours été et restera de faire participer l 'ensemble du Département à l 'essor de
l a Fédération et à celui de l 'Archéologie ,

- aux chercheurs ,professionnels ou non , qui ont bien voulu apporter leur con
cour s scientifique et l eur autorité moral e aux différentes Réunions d 'Etudes ainsi qu ' aux
visi tes de Musées et Collections ;

' -au Conseil Général de l 'HERAULT qui a bien voulu doter la j eune Fédération
d 'une appréciable subvention que nous espérons voi r grandir avec elle au fur et à
mesur e que seront connus les travaux que nous avons entrepris ou que nous nous proposons
d 'entreprendre .

QUELS SONT NOS PROJETS?
========--=--=-----==
Ils sont de deux sortes :

- Les premiers concernent la définition des grandes lignes de notre orienta
tion et l a recherche des moyens qu 'il nous sera nécessaire de ras~embler pour les faire
aboutir .

Dans ce sens la Fédération a souhaité que son ac t i v i t é ne puisse pas appa
ra1tre co~~e concurrentielle et négativement revendicative à l 'égard des Services Offi
ciels .L 'organisation de l ' Archéologie que nous proposons dit assez que nous souhaitons
en améliorer les moyens en personnels et en matériels .

Cependant nous n'entendons pas'subordonner notre action à celle de l 'Adminis
tration car nos ob jectifs sont différents , et c 'est tout à fait notre droit~

Tout d'abord nous pensons qu 'un certain nombre de problèmes se posent et doi 
vent ~tre r ésolus si nous voulons parvenir à une collaboration franche et loyale et à
une recherche effi cace . C' est en par t i e l 'objet de la Motion qui a été adoptée à l' unani 
mité par l 'Assemblée de PEZENAS, et qui doit servir de base à notre action.

~nsuite nous d: . c~pos ons par rapport aux Directions des Antiquités d 'une l i 
bert é de manoeuvre ,dont ces organismes malgré une évidente bonne volonté , ne disposent
pas .Les Directions sont en effet tenues d 'appliquer les lois et réglements en vigueur
ave c l' é t r oi t e marge de crédits e t de moyens dont elles bénéficiont~

Notre champ d ' act i on es t beaucoup plus vaste :tout en participant aux travaux
scientifiques de Recherche et de Sauvetage, nous souhaitons promouvoir un mouvement

beauc oup plus large en faveur de l 'Archéologie .



Nous souhaitons notammen~ intéress er l e G~ -Y~~~. : ' $d'lluer e t l'amener
tout à l a fois à apprécier et à r espec t er l es t émoignages GU ~s2 é .1l faut lui fai re pren
dre conscience que l 'Ar chéol ogie ,c ' est d 'abor d so n histoire . S' i : accuiert cette consc~

ce ,il nous s er a pl us f acile ensui te d 'obt eni r s~om;réhe~ic~ e~ s~~ appui .

Nous s ouhai tons int éresser l es Collectivit és l oca _es e ~ dé partement a l es à
l a Sauvega rde du Pa t rimoine Archéologique en at tir~t l 'attenti~~ 3 '~ _e f ai t que celui
ci fait pa r t i e i nt égrant e a~ patrimoine t ouri s tique régional . ~zis e~ sac~~t auss i que
si nous n 1 obtenons pas l eurs concoUrs éc l airés e t génér eux , nos =ei_~ eu=es i nt entmons
r esteront des voeux pi eux ,

Nous souhai t ons amener l ' Et at à f a i r e pl us qu' i l ne f ait pour l'Archéolo
gie et l a Recherche. Nous che~ch~~s enfi n à l e r endr e consci ent de s da.~sers multipl es qui
nenacent l e PatrirlOine COL1.~un et qui ne sont pas l e s eul Ï ait des "cLandos t âns" ,œis de
l ' évolution économique moder ne,

Pour a t t eindr e ces obj ec t i f s nous nous SOE-ces fixés di f :ér ent es étapes.

Le Rapport moral de notre Prés i dent so r tant et l a Kot ion de PEZEl,AS en
s ont une.

NoUS com?renons mal que ce r tai nes aut or i tés s e s oi ent émues de quelques
propos et du cont enu de l a motion . Conformément aux di recti ve s de l'Ass emblée génér ale ,
l e Consei l d' Adminis t r a tion du 19 Juin 1972 a tenu à en anéliorer l a f orce de manièr e
à ce qu ' el le ne pui sse pas ap ':arâi t r e con ,e une mise en cause per sonnel le . Il a veil lé
par contre à ce que l es ob j ecti ons f aites à propos de certai ne s pr ati que s adminis t rat i ves
a ctuel l es s oi ent maintenues ,

S ' i l a ppar tient en effet aux Directions d' appl i quer l es réglen18nt s en vi
gueur , i l r es t e permis à chaque ci toyen et à chaque perSOIll.e ooral e concer née de contes
ter l e bien- f ondé de tel le ou telle dé ci s i on et de t elle ou t ell e a t t itude. Sans cela on
voit mal ce que deviendr a i ent l a libert é de pens ée et l e droit d'association.· ~ -

C' est pourquoi i l nous a paru uti l e de préciser , à l'int ention de tous,
pour évi ter des na l ent endus que l e Rappor t mor al de notre Prési dent avai t été èxaODiné
en Conseil d'Administration , é t ai t un r a p"ort int erne ,propr e à notr e Fédération et des
tiné à informer l e s membr es de notre Ass embl ée . Nous ne so~es pour rien dans l a diffusion
qui en a été fai t e par voie de Pres ee et nous so uhai t ons qu ' à l 'avenir l es journalis t es
veui l l ent bien au pr éa l able nous consul ter .

C' es t pourquoi i l nous para! t aussi ut i l e de précis er que l a Motion vo t ée
à PEZP,NAS , e t r evue par le Conse i l d 'Admini s t rat ion , est un proj et que nous avo ns décidé
d 'adress er aux adhérents , aux élus l ocaux et dépar t ement aux , aux pa r l ement aires, aux So
cièt és d ' Archéol ogie conce rnées ,en un mot à tous ceux dont l e concours nous es t nécessai
r e pour l' aboutiss ement de nos efforts ~

Nous n ' avons rien à diss imul er de nos i ntentions et un r eprés entant dc
l'Administration étai t d ' ailJ.eurs présent à PEZENAS, à titre d 'observateur~

Nous ne cachons pas que not re objectif , à pl us ou moi ns l ong t erme, es t
l a création de la Fédér ation Nationale d 'Archéol ogie .Nous ne savons pas s i ce désir r é
pond aux int ent i ons de l ' Adminis t r a tion . Ce que nous savons c 'est qu'i l r épond à une at
t ente pressante de nos collègues et à ceux des autr es r égions ave c l esquels l es premier~

contacts ont é té pris .

Que cet te mot i on , r évisée , contienne dee ,chos es qui peuvent parattre désa
gréables à cer t a i ns , c ' es t un f a i t . Mai s c 'est aux Socièt és d 'Archéo l ogie et aux amateurs
consultés des aut res r égions d 'en délibérer et de dire ce qu 'il convient d' y a j out er ou
au contr a i r e d' en r etrancher. Et à eux seuls , car i l s ' agi t d'une moti on adressée par une
So~ièté à d ' autres Sociètés .

NOus s om~es dans le droi t s t r i ct de l a Li be r t é d'ass ociation et de pét i 
tion . Nous ne voyons pas qui pourr a i t s 'en inquiè t er.

Nous entendons d 'ailleurs entreteni r l es mei l l eurs r apports possi bl es
ave c les autori t és . Nous av ons demandé une audi enc e et nous nous ef f or cer ons de di s siper
l es mal entendus o

- - Bi en qu 'essentie l s l es Projet s de Fédérati on Na t i onale d ' Ar ché ol ogi e
e t d 'Organisation Démoc r a t ique de l a Recher che ne doivent pas f aire oublier nos objectif
pl us i nrcédiats et tou t auss i néces saires :

ln.W'née~ d 'E t ude s : Dans l'intent i on de f ai r e part iciper l e plus d ' ama-
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mateurs possible à nos activit és ncua-pousuavrons l'organisation de -Journées d'Etudes sur
des sujets divers:

- une journée int erdépartementale sur l a Numismat ique antique est prévue
avec la participation de spécialistœréput ée.

- une ou plusieurs journées sur l es probl èmes du Néolithique Languedocien
sont envisagées:sur l e Néolithique chasséen d ' abor d ,qui aurait da &tr e le thème de la
Réunion de ST ~~THIEU ; sur l e Néol ithique cardial et Epi-cardial au sujet desquelS. nos
collègues du st Pona is et du Lodévois aur out des infor mations capital es à apporter s'ils
l e désirent.

-une journée sur l'Etude des Campani f ormes , qui pourrait se t enir dans l es
envi r ons de l'AUDE ou m&me dans l 'AUDE,a également été évoquée. Mais tous ces proj et s dé
pendent de l a par tici pat i on des principaux i nt ér ess és et des possibi lités l ocal es d'ac. -
cueil. Notre Domaine de Recherches étant pratiquement illimi té ,ce ne sont l à
que quelques exemples. Nous pourrions aussi essayer de ce r ner des problèmes qui n'ont été
que peu ou mal étudiés:ainsi l ' évol ution des s épultures à t rave r s l es différentes civil i
sa t i cns languedcciennes;ainsi l'aspect des hab i ta t s ou de l ' économi e à travers l es âges;
ai ns i encore l es progrès de l a mé tallurgie,etc •.• •

Pour permettr e une bonne organisation et évi ter des malentendus ,il nous
semble bon de r appeler l a double significa t i on que nous entendons donner à ces Journées:

d'une par t , f a i re le point de l a Recher che sur un sujet précis et apporter
à l ' ens embl e des amateurs l es informations l es plus réc entes possibles;

d 'autre par t , faire par t i ciper l e maximum de chercheum à l' élaboration de
la Synthèse néce ssai re .Un document isolé est parfois signi f icati f et i l es t utile qu'il
vienne à cette occasion à l a conna issance du ou des spécialis t es qui pourront en t irer
un meilleur parti,

En at t endant nous publierons ,dans l a mesure de nos moyens , le compte r en
du des Journées d'Etudes , e t not am2ent celui de la Poterie de la Graufesenque qui est
en préparatmon.

Nous poursui vrons l a diffu~~on du Bul letin de Liais on en nous ef f or çant
de lui donner un certain carac t ère de périodicité .Nous ess~~erons d'y j oindre des fi
ches bibliographiques et d'informat i ons -.r chéol ogi ques sus ce pt i bles d'intéresser nos
adhér ent s e t de participer a ins i à l a formati on des débutants.

Pub1ications: - Not re i ntent i on es t toujours de parvonirau Bul letin i mpri
mé et suffisamment riche pour accuei l l i r des études document ées.Mais il nous faut d'abord
r eche r che r les formul es possibles de financement et l es moyens t echniques à met t re en
oeuvre.

Nous avons d ' autres pr ojets , mai s ils dépendent en gr ande parti e du con
cours que l es uns e t l es autr es voudront bien nous appor ter .

C'est ainsi que s i nous nous sentions suf fisamment forts et entendus,
si nous obtenions suffisam~ent de concours ,nous envisager ions avec l e plus grand plaisir
la venue dans notre r égion, et si pos sibl e dans notre Département,du CONGRES PREHISTORI
QUE DE ·-FRANCE. I l y a suffisamment de choses à mont rer dans notre région pour que nous
souhai t i ons ardemmen t que l es conflits du type de ceux qui avaient emp&eher l a tenue
d' un congrès s emblabl e voi ci que lques années s ' ~ .paisent .Là aussi nous pensons que la
Fédérat ion , qui se veut sereinement neutre et objective , a un grand r ôle de bonne volonté
et de coordination à jouer.

NOUS SOMMES BI EN LA DANS NOTRE ROLE DE FEDERATI ON ARCHEOLOGIQUE ET NOUS
NE VOYONS PERSONNE QUI PUISSE SE FOR~lALISER DE NOTRE ACTIVITE.

Le Présiden t,

R. MONTJARDIN

PETIT MEMENTO DU SOCIETAIRE • • . •

Les Cotisations peuven t &tre r églées par Chèque Posta l ou Bancair e l i bellé aau nom
de l a FEDERATION ARCHEOLOGIQUE DE L' HERAULT , sans aut re indication, adressé au Musée
Paul Val ér y- Les Dons sont l es bienvenus .

Les f iches d 'adhésion peuvent êtr e obtenues à la m&me adresse.



FICHE D' INFORMATIONS
-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-

ETE 1972: C!L~NTIERS DE FOUILLE OU DE RESTRURATION

AMBRUSSUM (Lunel ) : Gallo-To~in et pré- romain - St ages de Fouil l es .
s' adres ser à J . L FICHES ,4 , pl ace des Al l i és - BEZI :1RS - 34

AUMELAS : Médièval-Chantier de r es t aur ation-S' adr es ser à Mlle Jeanine REDON
l - Avenue Chancel - 34 MO~~PELLIER ,

LE BARROU: Gal l o-Romai n - S 'adresser à M.FREISES - rrosée Paul Va l éry -34-SETE
(Sète)

CORNIL (Clermont l'Hérault): Médi éval- Début s eptembre- s'adr esser à M. BELOT
6- Ci t é des Chasselas - 34- CLERMONT L ' HEP~ULT-

LATTES (Montpel lier) - De l a Préhist oire au Gallo- Romain , à par t i r du 15 juillet
S' adr esser à M. PRADES ,Ecole Painlevé-MONTPEL~IER- 92.82.19-

ST FELIX DE MONTCEAU(Gi gean) :Chant i er de Rest aur ation médiéva l -
S' adr esser à J/L ROUTIER- Cité Pins du Lac- Bât E- I 8 , Bd de Verdun-SETE

s t PIERRE DE LA FAGF (Lodève ) Pr éhi stoi r e- Chant i er de Foui l le à par t i r du 10 Juil
le t-S ' adresse~ à G.B.ARNAL - Les Ol ivier s - I mpas se de l a Bel l e- 34
Celleneuve- (Mont pel lier )

VALMASCLE(Li eu di t l e Rouet) - Ga l l o- Romain- S' adr ess er à Domi nique ESPINASSE 
23-Rue Desmazes - 34- MONTPELLIER -

-=-=-;-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~=-.- -
REU1:rON DU CONSEIL D'ADMI NISTRATI ON: DERNIER VENDREDI DE JUI LLET A AGDE

S'adr es ser à Deni s FONQUERLE - Rue Alsace Lorr a i ne - 34-AGDE-

- =-=- =- =-=- =-=- =- =-=- =- =- =-=-=- =- =- =-=-=- =-=- =-=-=- =- =- =- =-=- =- =- =- =- =- =-=- =-=-=-=-=-

EXPOSI TIONS -

AGDE :

ALES :

Epaves d ' Agde -~ . Capitulai re-

Préhi s t oi r e Régi ünale (Mus ée d'ALES)

MURVI EL LES MONTPELLI ER: ~lliIRIE

OCTON: Exposition Jean Lugagne - ph i r i e d'Oq t on

SALASC: Ar ts e t t radi t i ons populaires-

·SETE: Musée Paul VALERY- Vision sur l'Archéologi e r égi onale à travers l es découve r
tes r écent es-( I naugura t i on l e 6 j uille t à 18 heures ) .

- =- =-=- =- =-=- =-=-=-=- =- =-=- =- =- =- =- =- =-=- =- =-=- =- =-=- =- =-=- =- =-=-=-=- =-=-=-=-=- =----

A signal er:
Le Bul l et i n Spécial consacré à l a Mont agne , par l a Socièté d'Horticul

ture et d 'Histoi r e Naturel l e de MONTPELLI ER-

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~~-~-~-~-~

Dans nos prochains Bul l etins nous nous eff or cerons de publ ier des Fiches de Documen
tation , s oi t bibliographique ,soi t t ypol ogi que .

Dans cet t e i ntention l e conc ours de t ous nous est i ndi s pensabl e. Nous rappelons que
l e Bul letin est à l a disposition des adhér ents pour fai re conna ître so~~ire~ent

l es infor~ations qui vous paraîtraient ut iles sur l ' Archéologie e t s es pr oblèmes.

Nous rappelons que l es t i r és à part s ont l es bi envenus .Si l es auteurs en expriment
l e désir , nous pourri ons en publ i er un compte r endu succint.

Enfin s i des Membres ont l a pos s ibil ité d' accéder à des ouvrages plus généraux,
f r ançais ou étrange r s ,il l eur es t poss i ble. de nous en adr escer un compte r endu so~

maire ,que nous publ ier ons sous l a s i gnatur e de l 'aut eur du Compte-Rendu.
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MOTION POUR UNE ORGANI SATI ON DEMOCRATIQUE

DE L'ARCHEOLOGIE ET DE LA RECHERCHE .

I . EXPOSE DES !·IOTIFS.

LA LEGISLATION DES FOUILLES COMPORTE DEUX ASPECTS

HISEPAP.ABLES

- un aspect scientifique Qui ne doit ~as être sous

est ime et qui demeurera quel que soit le système

adopté pour l 'organisation , la pratique et le con

t rôle des fouilles .

- un ~spect administratif qui ne peut être que cel ui

du droit public français en vigueur , appliqué au do

maine particulier des fouilles .

Dans ces conditions , toute proposition visant à l 'or

ganisation de la Sauvegarde du Pat r imoine Archéologique et à l a mise

en place des divers Or gani smes de Recherche doit nécessairement te

nir compte de ces deux ex igences .

L'expér ience gue nous avons acquise de la question

nous amène ~ déclarer ouvertement que la pr~tioq~ administrative ac

:tueUe .ll. '_~st.E.'2.n.f.()E.Jlle_n:h .à }.~ p.r.'!P1i èr ", .. ni à l a~nde d~ ces exi

gences.

Les fouilles sont supervisées d 'une part par la Di

r ect i on Régionale des Antiquités en ce qui concerne les sauvetages
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et les sondages, d'autre part par la Commission supérieure des

Fouilles en ce qui concerne les fouilles proprement dites . Le r ôl e

du Directeur est donc d'abord un rôle de fonctionnaire administra

tif instruisant les demandes . Il est ensuite un rôle de scientifi

que appreciant si les demandeurs ont bien les connaissances et les

competences techniques requises .

Dans l 'un et l 'autre rôles , le Directeur ne doit

pas outrepasser ses fonctions . Il est susceptible de voir son ac

tion mise en cause si son efficacité, son impartialité ou sa bonne

foi peuvent être administrativement contestées .

Nous laisserons de côté les questions de personnes ,

pour ne retenir que l'essentiel : quelle que soit la personnalité

qui est à la tête d 'une Circonscription , les Directions ont une ten

dance au Monopole et à l'exclusive .

Les raisons en sont différentes selon les régions ;

mais les tentativeff d 'élimination des amateurs se multiplient et

prennent un caractère particulièrement insupportable .

Nous sommes condu ~ts à nous poser quelques questions

sur les objectifs de cette politique en rappelant :

1° . quels sont les moyens de l 'archéologie officielle

2° . 0uel l e importance prend en fait l 'activité des a

mateurs .

3° . quelle imnortance les amateurs devraient avoir

alors que précisément , si on sollicite en permanence

leurs concours uratique et leur participation finan

cière ~ on persiste à les tenir systématiquememt à l '

écart des décisions et orientations prises et on

entretient à leur égard une suspicion injurieuse

Outre deux Directeurs de Circonscription par Aca-



demie , il existe quelques post es d' ass i stants t echniques ou admi

ni st r at i f s et quelques chercheurs du C.N.R.S . , r attachés ou non à l a

Circonscription.

LES .A;i,".TI"UIlS. .CO~!S_':\'.-I'J;tJEJIT LI\. GRt~>mE l ll'.SSE DES TRAVAIL

LEURS ~E_ L'APCIiEOrp..9)~.

Leurs lettres de nobl esse r ementent au XIXo siècle

et ils peuvent s ' honorer à bon droit d 'avoi r f ourni quelques grands

noms de l' Archéolopie. Cec i es t particul i èr ement vr ai nour notre Dé

partement qui a nris une par t très act ive à la création des grendes

sociétés et grandes Revues Nat i onales (3 .P.F . notamment). ' Cela es t

toujours vrai de nos j ours .

Faut-il rappeler que c 'est à nos collèg' UeS amateurs

(certains devenus pr ofess ionnels ) que nous devons en grande partie

la Renaissance des Etudes du Néol i t hi que , la définition du concept de

~ivili sation prehistori~ue , l a définition de quelques unes ,des plus

célèbres d ' entr'elles, l 'introduction de quelques .unes des méthodes

d'investigation scientifique moder ne : céramologie, écologie, études

de faune , f l or e et grai ns, dat ation carbone 14 ? Faut-il r.appeler

que quel ques unes deS pr emi è r es thèses de Préh{stoire ont, vu le jour

dans not r e Département ?

Oui , car ce rappe l du travail considérable accompl i
~ . "par l es amateurs n ' est pas superflu, au moment ou les prem1eres t he-

ses ofT'iciel1es p~.r aissent et cont r ibuent, avec l a volonté délibé

r ée de quelques uns, à j eter un vôile d' oubli sur ce qui a ét é fait

aunaravent pour tirer l' archéologie du Néant .

Puisqu' il n'est pa s pos s ible de nier l ' apport des a

mateurs à l ' Archéologi e , puisqu' il ,est ' di f f i ci l e de se passer d'eux ,

et pour longtemps encor e , ~'~st avec eux qu' il est obligatoire d '

élaborer toute_~':'2lltio.~ séX:~.~u.~.~_d_e_.~uvegarde du Patrimoine Ar

chéolq&i_~.

Examinons pas à pas ce qu'i l en est exactement.
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r. "Le .C.~~~destin': !lous ne dirons q ' un mot du "mar

gi ne.l " , de celui Qu i ne sai t r i en et qui ne veut rien apprendr e,

qui fou i l le partout g tort et à travers pour l' unique souci de l a

collection. Disons l e carrément, cet "8IJlateur" ne nous i nteresse

pas. Il constitue un danger réel pour l' obj ectif que nous voulons

défendre. I l sert de .just i f i cut i on à certains officiels dans leur

volonté svstématique d'écarter l es amateurs véritables.

E~ado.~a;le.ment ,. .c'.e.'!.t.J:.elui que l 'prgenise.tion actuel

le laisse l i br e de noursuivre ses né f astes act i vi tés . Pour la raison
----- ~ ..... -- --- - _..__ ._-.-_. .--_._" _._- - -- - "

bi en simpl e que des menaces de pour s ui t es ne so nt efficace s que si l'

on dispose des moyens de les f aire craindre . Per sonne ne peut séri

eusement soutenir que cette possibilité existe, ni de surcroît qu'

elle soit souhaitable.

Seule une organisat i on d'amateurs , l ocalement Lmp.Ian

tee, riche en collaborateurs bénévoles et régulièrement supervisee

est à même de met t re à l a r ai son l es act i vi té s clandestines. La fin

de s farfouil1e.urs_'2.~5.ê.~a..,. .1. ' ut iJ,-i..'l.1!:t.io.!l~~ionnel1e et sans os

t racisme des amateurs sér ieux .
-----~----_ ._- - -- _. . - -

NOTRE ROLE DOIT ETRS ft. CET EG!iRD D'INTEGRER OU D' ELI-

MINER, la pr emière sol ut i on étant toujours la meilleure .

2° !;":..."dfb.u.:t.ant" . '4ai s nous n'entendons nas que la

confusi on se f asse ent re l'individu sans scrupules et l e débutant

de bonne foi, souvent élève de nos Lyc ées, ou étudiant de nos Facul

tés, qui est s i mplement ignorant des mét hodes modernes de l a r echer

che et encor e pl us des r ègl enents de la Loi . Le pl us SOUVRet cet

amateur est de bonne f oi et de bonne volonté. Le br usquer ne résout

rien et con court l es cas é chéant à grossiE l es r an gs des "clandes

t ins". Il faut donc l'intégrer. Ce n 'est pas la Direction des Anti

qui tés qui est à même de l e f aire . Une or ganisat i on d'amateurs, la

plus l ocali see pass ible , le perme t t ra . Le jeune et le moins jeune

s'y sentiront plus ~ leur aise que dans une équipe de professionnels

ou d'assistants où l' on a t endance à ne pas considérer ceux qui ne

f ont p as partie de le I1Hej son" .
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~OTPE ROLE DOIT ETRE A CET EGP~D D'INFOR~R, d'L~ITIER

ET DE GUIDER.

3~~~.:0:-TJl~t.e~r. Géneralement l e d€but ant n' a guère de

difficultés de la par t de l ' organisation offi ciel le il l ' af f ût de ce

que de nombreux collaborateur s hénévoles sont à wê~e de lui appor t er,

s ans contre nartie. I l est so i t pr i s en charge et gui dé par un ~a

teur plus chevronné , soit chapeauté par un prof~ss ionne1 qui risque

de se servi r de l ui , comme "d'un ch:i,.en ",,-:ruffier';

C' est à ce stade que l es premiers problèmes se po

sent , car à pr ior i, r ien ne dit ce que devi endront plas t ard l e

débutant et l e pr ofessionnel . La pr i se en char ge, l a couverture s i

el l e s pe~.ettent de régulariser l a sit uation de l 'intéressé au r egard

de la Loi , ne doivent en aucun cas dessai si r l' amateur du droit d 'in

vent ion, droit recCl.,!nu _2.xP}:.e.ss.éme.tlt il . -,,-ha~~i t_oyen .

I l faut donc dès cet i nst ant or gani s er tout il l a fois

l a protecti on et l a fo rmat ion de l 'e~eteur pour garant i r l es exi 

gences de l e Science et de la Loi , en même t emps que le r espect du

Ci toven.

Pe r eX9é r ienc e , nous savons qu~ tant que l~ decouver

te est mi neure (ou paradoxal ement jugée comme t elle par l es Organi s

mes officiels) , l ' r~ateur débutant n' a que peu de difficultés.

4° L ~~at e.u~ c~e.v:rCl.nné • Par contre, si l a découve r te

e s t d ' im~ortance ou si l ' enateur s 'est e cquis Q~e cert~ine audience

dans son domai ne de r echerche, des ent r ave s lui sont souvent appor 

t ées sous les pr ét extes l es plus di ver s , que ce soit dans l e domai ne

des fo ui l l es , que ce soit dans cel ui des publicat i ons .

Nous abor dons ici une ques't i.on qui n f p. pl us rien il

voir avec l' app1ic~t i on de l a Loi. Les pratiques cont estables de cer

t eines autorit és prétendant au lfunopo1e de Circonscription ou de

Recher ches, sous couve~t d'appli cat ion de l a Loi, so nt en f ait des

i rrégularités l égales. ~T0TRE HOLE ,~ CET EGARD EST DE LES DENONCER.



/
- 0 -

Le Eervice Publ ic - et l e Ser vi ce des Fouilles est un

Service cow~e l es autres - a~~~rt ient à chaque citoyen . Il est des

tine à satisfaire un servi ce qUI est d'abord celui des usager s , c '

est à dire de l a large ~ass e des f~ateurs qui sont l e publ i c essen

t i el de l'Archeologie.

Dans l es conflit s de ccractè re s cient ifique, l e Ser

vice doit r ester strictement neutre et ne ~as favor iser telle ou

tell e éaui?e qui a l' avanta~e de ~is~os er des Organi smes de Contrôl e

ou de Publ i cations. La l i ber t é s cientifi~ue doit être int egrale et

respectée . Lt ereu~ent s c i enti fique ne doi t p~s couvrir certaines r ela

tions de co~inage ou de mandar i nat prejudi ciabl es à l' avanc~ent des

Sci ences .

~n 1972 , de nombreux amateurs chevronnes (c ertains pro

fessionnels même 1) se sont vu r ef user leurs aut~ri sations de fouil-

les pour des moti~s aus si peu s erieux que variés. Cette diver sit é ca- ,

che mal en fait l a pol itique ~~thmsienne de la Recher che qui est

pratiquée et l' hostilit é syst~ati~ue dens l aquelle on entend t enir

les amteurs qui r isquent de p'or t er ombrage à cert ains pr of ess i onnel s .

NOUS DEVONS DEnOnCER TOUT P. LA FOIS CETTE POLITIQUE

HALTHUSIENNE OU LE PULLDüZ.EP. , LA CHARRUE, VOIRE LE " CLA"'lDESTIN"

P"E'lNFJ-IT LE PPS SUR L 1 6.l'.l.lc~UR SERIEUX ET L" TENTATI VE D' I!1TIMIDA

TIot! ET D 'ELIt'I~TATIOT1 DES f1~ATEURS r:UE L' ml POURSUIT A TRAVERS ELLE',

Car au ~ên2 ~o~ent où l 'on re f us e s~stémetiquement à

un certain nombre d ' emateurs l es ~utorisations de ~ouilles so llici

tees, on les Mul t ipl ie l l a ~aveur de cert ai ns Directeurs ou autres

protéges. A t el point qu ' i l est permis de se 1emander comment telle

ou t ell e pe r sonne peut disposer d'un certai n nombre d ' aut~risations

de fo ui l les et sur t out co~cnt el le p~rviendr~ effect ivement à y f aire

fec e ? Si ce n' est bi en s ûr par ~ersonnes interposées. Le Di recteur

(ou au t re) ne pouvant roui l I es lui - mê-ie , inter vien1ra au gre des ami >

tics ou des ini mit i és . E::" rement en tous cas au gré de s pos s ibi l i tés

lovales . La seule condition sera .que le fouill eur se des s aisisse du

produi t, de l a f ouille P.U profit de l ' Of f i ci el qui en publ iera l es



~. - '

-7 -

résultats comme s 'il en avait suivi personne~~ent le déroulement et

assuré reelle~ent le contrôle .

Nous regrettons de dire, que , dans ce cas , la moin

dre équipe d 'emateurs normalement constituee et surveillée est à

même de faire un travail scientifiQue auss i sérieux . c 'est à l'é

quipe reconnue...<l",._s.~".1;.E!.u!,: .que le ..1.r~il_<l~\érait être confié , avec

les mérit~_"-~:r:._E!.J,J,"'H.col1l1",it .n0-~.\lX_'lE.e. ..:tout. autre l ' archéful ogi e de

son secteur.

Nous ajout erons Que ce n 'est pas la politique qui se

fai t actuellement puisqu' au même ~oment où on refuse à des Membres

de l'Enseignement le d~oit de fouiller, on autorise l eur s propres

élèves à l e f&ir e avec d'eutres personnes .

NOUS NE POUVONS PRENDRE AU SERIEUX UNE TELLE POLITIQUE

Certains Directeurs ont du reste compris l 'absurdité

de cette situation et ont cherché excuse dans la modi ci t é œes cré

dit s mis à le~r di spos ition et justifiant, paraît-il , une affectation

prioritaire de s f ouilleurs et des f ouilles. Nous serions enclins à

partager ce p0int de vue si l es Amateurs avaient été sollicités et

mi s à contribution . Or c'est précis~~ent le contraire . Par ailleurs

la modicité des subventions attribuee s à l a plupart d 'entre nous ne

~ermet pas de croire BU seri eux de l 'argUMent .

Nous sevons ~ à nos d€pens , que les credits ne sont ~as

toujours utilisés au mieux de l a reche~che et des obj e ct i~s scienti

fiques atteints ou espérés . Les considérations de pr est i ge et d 'é

quipes y jouent un rôle bien plus grand .

Enfin , s i nous r egrettons, evec les Directeurs, que les

crédits de la recherche soi ent effectivement très insuffisants , nous

ne pouvons acce9ter que cet indigence serve d'alibi à une inaction

préjudiciable à l~ sauvegarde du patrimoine archeologique .

CAR POUR PROGRESSSR, IL FAUT FOUILLER.
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Nous pensons ~ue si l'on voulait réellement utiliser

le potentiel des amateurs on multiplierait très largement les pos

sibilités d'intervention , l es gr ands chantiers et les résultats .

Mai s pour cela une politi~ue de concertation avec les

~ateurs serait nécessaire, une politi~ue de participation aux ori

entations et aux décis ions à prendre selon les moyens ~ue nous dé

f inirons dans la deuxième partie.

QUI FINAlICE AU FOND LES FOUILLES ET LES REVUES ?

La plupart du temps , les moyens matériels et finan

ciers ~ue les amateurs consacrent à leurs fouilles sont inf i nœment

plus larges ~ue l es maigres contributions ~u'ils reçoivent .

En ce ~Ul concerne les publications, la chose est en

core plus nette . Les publications officielles veulent bien nous con

naître lors~u'il s 'agit de t r ouver des abonnés ou des souscripteurs

pour l es thèses à imprimer . Elles sont moins pressees lors~u'il s '

agit d 'accueillir nos articles .

A ce sujet, il est nécesaaire de soulever deux s ortes

de problèmes : l é ; problèmes de financement et les problèmes de con

trôle ou de censure scientifi ques.

LA GRANDE "ffiSSE DES ARTICLES DE L' ARCHEOLOGI E PROVIENT
-_.~ ._-----

DES AMATEURS. Et c 'est à des amateurs que ~uel~ue s unes des plus

grandes revues nationales , régionales ou ,locales doivent leur exis

tence .

IL EST DONC TRES REGRETTABLE

1° Que nous soyons obligés de recourir à des revues

étrangères pour la publication du travai l gui se fait dans not r e

région .' Encore c~oyons-nous devoir remercier au passage l ' I nst itut

d 'Etudes Li gures de la ~ha~~~~~'il offre aux amateurs de se faire

connaître . Les r èt ards , biBntôt rattrapés, des publications de l '

Institut sont d 'abord imputables à l'absence d 'initiatives sembla

bles côté f rançais , et c 'est d'abord aux autorités françaises que
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nous devons adresser des r epr oches .

2° . Ques l es revues nationales (S .P.F . , GALLIA ,
' !, ' . .

GALLIA-PREHISTOI P.E) ou r égionales (LA NARBONNAISE) , n 'offrent qu'

un concours i nsuffisant par sui te de leur accès ét r oi t ement oontrô

l é et limité et du f ait de l eur pagi nat ion ou de leur illust ration ,

ce reproche ét ant particulièrement criant pour la S.P. F.

3° Qu' un budge t ridicule soit mis par le C.N. R.S.

à la disposition de l a S.P . F. et que le plus clair des ressources

de cette soc i été l ui vienne de s es cotisations et des achat s d 'ou

vrages par la masse des amateur s. Mai s qu' au même moment le Bulletin

de cette Société soi t de plus en pl us une publication où les pro

fess ionnels peuvent seule et largement s'exprimer (au moment où la

participation des amateurs aux organismes dirigeants est réduite à

sa plus impIe expressi on ).

4° Qu'une censure directe et indirecte résulte de cet

état de choses au détriment des amat eur s , parfois même d 'amateurs

d 'audience i nternationale, dont les articles sont systématiquement

r efusés ou retardés, sous l es prétextes les plus divers. En fait

sous la press i on notoi r e de que lques professionnels .

5° Qu'un silence systémat i que soi t fait , notamment

dans Gallia-pr éhi st oi r e , sur quelques travaux ou gi sement s essen

t i el s pour ne pas por ter ombr age à un certain nombre de personnages

bien en cour .

6° . Que l e cont enu scientifique d'un article puisse

être mis en caus e , non pas parce qu ' i l exprime des contre-vérites

scientifiques , ce qui se comprendra i t, mai s parce qu 'il ne convient

pas à tel ou tel Di recteur de Circonscription.

7° Que è~.s ces conditions , le travail des amateurs

subisse un pré judi ce certai n sans que la Science ait à y gagner ,

bien au contrai~e .

8° Que les idées nouve lles aient de l a soete des

difficultés à voir l e j our tant que les organismes officiels ne

les ont pas à leur tour admi ses.
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90 Que cer t ains amateurs puissent être exclus de cer

tains colloques sur un sujet déterminé sous la pression de tel ou

tel Maître de Recherches.

Nous arrêtons là cette énumération de regrets car

chacun d 'entre nous pourrait y ajouter l e sien , tant sont nombreu

ses et sournoises les intervent ions à t ous les niveaux pour #êner

l'amateurisme concurrentiel.

Certains de nos collègues des autres régions ont eu

recours à la Revue personnalisée, au pamphlet r onéot ypé ou imPrimé

pour défendre l eur opinion ; d'autres, écoeurés par l es ennuis ont

préf~r6 renoncer .

Nous avons choisi de nous grouper pour défendre B2!

intérêts et faire about i r nos solutions.

Nous invitons l'ensemble des amateurs français à faire

de même et à promouvoir dans l es meilleurs dél ais possibles une

Fédération Nationale d' Archéologie .

Le pro~et d'Organisation Démocratique de l 'Archéologie

que nous proposons est un proj et que nous souhaitons élaborer en

commun et négoœier ensuite avec l es PouvoirsFublics.
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II- PROJET : COMMENT L' ARCHEOLOGIE DEVRAI T ELLE ETRE ORGANI SEE ?

Nous avons vu ce qui n'allait pas . Nous allons voir

quelles conditions et quelles garant ies devrait sat i sfai r e une r 

gani:sation Démocratique de l'Ar chéol ':$ i e .

LES PRINCIPES .

Quel ques principe s f on&amen t aux sont à considérer

- Le patrimoine Ar chéol ogi que est un Pat.ii.moi ne collectif public

qu'il importe de sauvegar der, à l' eilc ont~e de t ous l es déprédateurs,

fussent-ils de puissant s int érêt s finan~i2rs .

- Il est place sous l a I ,"':'O"';cc:l:ï i an des Pouvoirs Publics. Mais il ne

sera réellel!lBnt sauvé gu~ si l' ol'. ~>nne lp Publ i c , et d 'abord les

amateurs, pour en assu'~1;.in_did .d',:el].err,o.'1t et collectivement le

resppct.

- Il fait l' objet d' Etudes s ~ientifiques et à ce titre il appar

tient de s'assurer de l a comp€t ence de s gens qui s ' en occupent.

Mai s la Recherche et l a Conservation du Pat r imoi ne font partie in

tégrante de la Culture à l~~uelle t out Citoyen a droit. Recherche

et Conservation doivent donc demeurer l ibres d ' accès à tous ceux

qui en ont les moyens i ntellectuels nécessaires. Il convient d' ail

leurs de procurer à t ous l es Citoyens , et en premier lieu aux ama

teurs; les moyens mat ér i el s et régl ementai r es d' y consa~rer une vo

cation initiale ou de f avo r i ser une promotion plus tardive.

Le Service Public, char gé de l'Organisation et du Contrôle des

Fouilles, du Fonctionnement et du Recrut ement des Organismes de

Recherches, doit effectivement s e comporter en Ser vi ce Public, c '

est-à-dire :

- assurer t out d' abord une large information des cito

yens et en premier lieu des amateurs. La Démocratie

commenc~"-p'ar_une bonne i nf ormat i on .
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- adopter des regles publiques de fonctionnement et

de gest i on . Plus l es candidats sont nombreux, plus

les concours sont l arges, moi ns la cooptation a

de prise e~ les risques d'arbitraire l imités .

- rester équi t able dans ses r elations avec les divers

publics et sereinement neutre dans les questions

scientifiques de sa compét ence.

- servir effect i vement le grand public de. l'Archéolo

gie et non telle ou tel le catégorie qui entend mo

nopoliser l es avantages du servi ce à son profit .

- assurer sans privilège et sans ostracisme la pu

blication des r echerches et la diffusion des con

naissances acquises .

- promouvoir t outes l es initiatives susceptibles de

faire par tic iper l'immense maj or i t é des amateurs

aux activités de Sauv egarde et de Recherche, au

de las br i mer.

- protéger avec l e concours de t ous, les monuments

et sites l aissés dans un état déplorable d 'aban

don ..

- soutenir par une propagande et une éducat i on appro

priées l'intérêt du public pour l es choses du pas

sé; l'ARCHEOL~GIE C'EST D'ABORD L'HISTOIRE DE L'

HOMME.-_.

LES MOYENS .

Pour parvenir à cette pol i t ique un certain nombre de

moyens, tant en matériels qu ' en personnels, sont nécessaires.

1°. UN BUDGET DECENT . Les moye ns seront mis à la dis

pmsition des Professionnels et des Amateurs à l'ai âe d'un Budget

des Affai r es Culturelles digne d ' un Grand Pays et qui ne devrait pas
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être inférieur à 1%du Budget National.

2°. MOYENS EN PERSONNELS. Bien que notre Organisati

on comporte un large appel aux Amateur s , nous reconnaissons qu'une

Archéologi~ professionnelle est indispensable.

Les professionnels. Nous pensons - t out au moi ns quelques uns d'

entre nous- qu'une Restructuration de l'Archéologie officielle s'

"i mpose afin d 'harmoniser les tâches, éviter la concurrence inutile

que se l i vr ent certains or gani smes , et supprimer l es disparités qui

existent entre les Directions, Facultés, Instituts, C.N.R.S., Musées

etc ; • •

Nous passerons rapidement sur cette question où

devraient être exami né s notamment l e choix de s thèses, leurs valeurs

t~oriques respectives, l es autorités qui délivrent les grades,

les moyens permettant par une m1se en oeuvre ef f ect i ve du potentiel

amateur de procéder à des ét udes collectives (inventaires- cart es

de répartition-s~thèses de civilisations), chacun ét ant normalement

cité pour son apport , personne ne pouvant s 'appr opr i er le mérite de

l'ensemble, sauf évent ue l leme nt de la conception et des résultats

de la ~nthèse.

Une foi s cette r estructuration accomplie, i l est ne-
cessaire de doter l' Archéologie des personnels nécessaires

- Un Di recteur des Ant i qui tés préhistorrques et pro

tOhistoriques par Circonscri~~ion Depar tement ale , dont l e r ôle sci

ent i f i que pourrait être l a Coor~ination des Recher ches .

- Un attaché de Recher ches ou assimilé pour chaque

sujet d'étude , dont l'objectif essent i el pour r a i t être l a Synthèse d'

une époque ou d'une Civilisation et l es r apports avec les autres
~ .r eg1ons.

- Les Ass i st ants àdministratifs ou techniques néces

sa1res . En précisant qu'ifu nous paraîtrait préférabl e que la fonc

tion de diffusion et de propagande de l' Archeologie soit l e fait

même du Service des Ant i qui tés et non celœe d'une autre instance

. ~ .
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officielle (Jeunesse et Sports, ce ci ét ant di t sans mauvaise inten

tion pour ce s ervice ) .

- Un service particulier d'ar chi t ect ur e cmmpétent dans

la protection , l a consolidat i on, la restaurat ion de s monuments et

sites pr éhistoriques sur l e modèle de ce qui s 'est f ait en Br et agne

et surtout dans les pays nordiques.

- Des servi ces t echniques (photo et c • •• ) et de docu

ment at i on POUR TOUS

Les amateurs. - Bénévoles,di sponi bles , sur place , l es amateurs de

vraient être l e r empart de l a sauvegarde du patr imoi ne archéologique.

Sur les lieux , ils sont mieux à même que quiconque de savoir ce qui

s e passe dans l eur r égion. Il convient de l es rassembler , les struc

turer et solliciter l eur concours.
Loin de se défier des Sociètés , i l faut encourager

e t récompens er celles qui font du bon travail , qui tte à sanct i onner

celles qui en f er a i ent .du mauvais et à l es dénoncer .

Mai s il ne faut pa s comprendre cette .pol i t i que de

pa r t i cipat ion des amateurs seul ement COnIle un appoint destiné à pallier

l es i nsuff i sances de l a Recherche Officiel le. I I faut intégrer l 'amateu

risme ,à par t entière , dans l es nouvelles structures.

Il f aut organiser l a pronotion des Sociètés l ocales e t

à l'intérieur de celles-ci l a promotion des amateurs.

Des conférences, des cours , des s tages de f ornation doi

vent pouvoir être consacr és à ce travail . La r entabi lité matérielle e t

morale s 'en fera sentir r api dement à tous l es niveaux.

Faut- il a l l er jusqu 'au Sta t ut de l'lDnateur? Cer t ains

d'entre nous se s ont posé l a question. Tous n 'y ont pas r épondu pos i t i 

vement,Mais c' es t une formule à examiner pour peu que l es notions de

droits et de devoirs so ient str ictement liées.

Nous comprenons mal en ef f et que t elle act ivi té de r e

cherche puiss e être r etenue ,si el le doit perme ttre à un amateur de

passer dans les cadres de l ' Archéologie of f icielle , mais qu' elle per

sis t e à demeurer suspecte si l 'int ér es s é l a poursuit dans l e r ang des

amat eurs.Il ne devr a i t plus y avoir à ce niveau qu'une différence de

Statu~ ou de fonc t ions.
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3°-LES MOYENS ~~TERIELS-

Au premier plan de ceux-ci nous me t t r ons l es moyens

légaux et r églementai res .

Il faut organiser l a parti cipation des amateurs à tous

l es niveaux r esponsables. Cel a peu*·êt r e .f ni t de pl us i eur s f açons , soit

à l ' a i de de r eprés ent ant s él us ,soi t à l ' a i de de membr es désignés par

l es Fédéra t i ons, auprés des Di rections Départemental es com~e auprés

de s insiances nationales et de l a Commission des Fouil l es .

Les a~teurs doi vent être associés non seul ement aux

décisions propr ement di t es , mai s éga lenent à l a déf i nition des objec~

tif s priorit ai r es , à l a détermination des grandes or ientati ons.

Les amat eurs , cons t i t ués en équi pes l ocales d' interven

tion,doivent pouvoir assur er l es sauvetages qui s ' i mposent et parfois

constituer l 'os sat,re des grands chantiers.

Enf i n l es amat eurs doi ven t être associ és à l a ges t i on

des Revues don t i l s s ont l es premi ers baill eurs de f onds .

Mais i l existe aussi des Moyens matér iels co~uns aux

prof essionnels et aux amateurs :ce sont l es Instituts , l es Centres de

Document a t i on ou d 'Anal yses , l es Bi bl iothèque s , les Dépôts de Fouilles ,

l es Musées qui doivent en tout ét a t de cause être effec tivemen t ouverts

à TOUS LES INTERESSES;

Il ser ai t néc essa i r e que ces or ganismes dis pos ent eux- _

mêmes des moyens per mettant cc libre accès: per s onnels d' exécution,cré

dits de document a t ion, matéri el s de r epr oduct i on , et c, aut or isant une

di f fusion suffisa~nent l ar ge des t hès es dès l eur soutenance .Ce qui es t

loin d' ~ tre l e cas .

EN UN MOT IL CONVIENT DE METTRE EFFECTIVENENT LA CUL

TURE ARCHEOLOGIQUE A LA PORTEE DE TOUS.

Fédération Ar chéologique de

l ' Hér ault-

Musée Paul Valéry - SETE-34
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